DOCUMENTATION TECHNIQUE:

ANTI-ADHERENT SOUDURE 

Référence : D04026

Mise à jour : 17/02/2003

PROPRIETES :

Sans silicone.

N’encrasse pas, s’élimine très facilement à l’aide d’un chiffon imbibé de solvant.

Permet les opérations de peinture, collage... après utilisation

Evite l’adhérence des projections de soudure.

UTILISATIONS :

Protection des torches de soudure et des pièces soudées.

Protection des machines à souder automatiques et semi-automatiques.

MODE D’EMPLOI : 

Bien agiter l’aérosol, le tenir verticalement. 

Pulvériser directement sur la surface à traiter à une distance de 20 à 30 cm. Renouveler l’opération avant chaque soudage.

Ne pas laisser l’aérosol à portée des grattons de soudure, ni de source de chaleur.

PRÉCAUTIONS :

( Symbole  flamme + Xn. Nocif )  Extrêmement inflammable. « usage exclusivement professionnel »   Renferme du dichlorométhane. Effets cancérogènes suspectés, preuves insuffisantes. Porter un vêtement de protection et des gants appropriés. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux. Récipient sous pression. A protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure à 50°C. Ne pas percer ou brûler même après usage. Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent. Conserver hors de portée des enfants. Utiliser seulement dans les zones bien ventilées. Ne pas respirer les aérosols. Conserver et utiliser à l’écart de toute flamme, source d’étincelle, source de chaleur ou appareil électrique en fonctionnement - Ne pas fumer. En cas d’ingestion consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette. Procéder par de brèves pressions sans pulvérisation prolongée. Ne pas utiliser pour un autre usage que celui pour lequel le produit est destiné. 

L’étiquetage peut varier suivant les formulations et les réglementations, consultez-nous. La fiche de données de sécurité est disponible sur demande.

Nota : Selon le code de la santé publique ce produit, comme tout produit contenant plus de 1% de dichlorométhane ( ou chlorure de méthylène ) classé pour son caractère cancérogène, tératogène ou mutagène, doit être stocké d’une manière particulière et stricte. Nous consulter, ou consulter les réglementations et textes concernés.

Garantie : Les informations sont données de bonne foi dans l’état actuel de nos connaissances, sur la base d’essais techniques. La manipulation, la résistance des supports et la mise en œuvre de nos produits échappant à notre contrôle, il importe à l’utilisateur de s’assurer que le produit convient parfaitement à l’usage auquel il le destine. Cette fiche ne constitue aucunement  une garantie ni un engagement de notre part. Notre responsabilité ne saurait être engagée en cas de dommages ou dégâts. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux dans un délai de dix-huit mois après sa livraison, sauf indication de temps contraire et écrite ( notamment date de péremption inscrite sur le produit).


